
Réunion de rentrée 

ULIS 1er degré 
Mercredi 27 septembre 2023(9h/12h)

Lycée Matisse Trappes



ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

1.Présentation du pôle inclusif

2.Cadre institutionnel

3. Situation de rentrée des dispositifs ULIS sur le département 

• Carte des ULIS

• Présentation générale des affectations en ULIS 

• Transport des élèves en ULIS

4. Les missions du coordonnateur de l'ULIS

• Le fonctionnement de l’ULIS et le rôle de personne ressource 

• Le parcours de scolarisation 

• Emploi du temps

• PPCR - Plan de formation – évaluations nationales 

• Pacte 
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Stéphanie DÉCULTOT

IEN Bassins Mantes-Les Mureaux et
Rambouillet

Assistante: Delphine BARRET
ce.0783699x@ac-versailles.fr

Ludovic FAYD’HERBE

IEN Bassins Poissy-Sartrouville et
St Germain-en-Laye

Assistante: Fatima BENAMAR
ce.0781943n@ac-versailles.fr

Rambouillet
Marie SARDINHA

msardinha@ac-versailles.fr

St Germain-en-Laye
Chrystèle TARAVELLA

chrystele.taravella@ac-versailles.fr

Poissy/Sartrouville
Jérôme PASDELOUP

Jerome.pasdeloup@ac-
versailles.fr

Mantes
Corinne HALLÉGOT

corinne.hallegot@ac-versailles.fr

St-Quentin-en-Yvelines
Blandine DELMARRE

blandine.delmarre@ac-versailles.fr

Les Mureaux
Hélène ALFIER

helene.alfier@ac.versailles.fr

Poissy-Sartrouville et
St Germain

Alexandra LUNEL
cpc3ash1@ac-versailles.fr

Mantes-Les Mureaux et 
Rambouillet  

Laurence BORIE
cpc1ash1@ac-versailles.fr

St-Quentin-en-Yvelines 
Plaisir-Versailles

Sophie LAMBRON
cpc2ash1@ac-versailles.fr

Eugénie SÉVELY

IEN Bassins Plaisir-Versailles et 
St Quentin-en-Yvelines

Assistante: Delphine BARRET
ce.0783699x@ac-versailles.fr

CPC

LE PÔLE INCLUSIF 78
Accompagnement des enseignants et des élèves dans un maillage territorial

Enseignant ressource 
TSA

CASNAV 1 D

Sylvain ARGENCE
Sylvain.argence@ac-versailles.fr

CASNAV 2 D

Clara WACHTER
Marie-Clara.Wachter@ac-versailles.fr

NUMERIQUE

Jean-Charles SCEMAMA
J-Charles.Scemama@ac-versailles.fr

Équipe Ressource TSA : ER TSA

Thibaut PIALAT : PE
Maureen BRADY : PSYEN EDA

Équipe Pluridisciplinaire d’Appui aux Ecoles : EPAE

Magali PETIT : PSYEN EDA
Christine VARY : Aide pédagogique

Christine ANDRIES : Aide relationnelle
Patricia SAMPEREZ : Psychomotricienne

Pascale CHARPENTIER : Éducatrice de jeunes enfants
Amina KHARROUBI : Éducatrice spécialisée

Olivier BLIN: Titulaire remplaçant EPAE

Plaisir - Versailles
Maud VAPPEREAU

maud.vappereau@ac-versailles.fr

ÉQUIPES RESSOURCES
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Catherine RÉSIBOIS

Coordonnatrice 
compensations

Domitille POUPART

Coordonnatrice 
orientation

Eugénie SÉVELY

IEN

Luc PERSONNETTAZ

Coordonnateur matériel 
pédagogique adapté

Service départemental de l’école 
inclusive : SDEI

Parcours de scolarisation des élèves à besoins 

éducatifs particuliers

Virginie GELIS

CDOEA 1

Pauline SAENZ 

Appui 2 degré CASNAV

Émilie LORANG

CDOEA 2

Mélanie STEPHAN 

Coordonnatrice 
compensations

Karine CALIBET

Coordonnatrice 
compensations

Vincent LUSSIANA

Coordonnateur 
compensations

Caroline DE TAUZIA

Mission orientation

Magali SALIH

Mission orientation

Frédéric STERTZEL

Mission SI

Ariane SERVA 

Prêt aux familles

Ariane SERVA

Cellule d’accueil et 
d’appui

Yvelise VALENTIN

Coordonnatrice 
APADHE

Anthony GUILLOU

Appui administratif 
APADHE

Chrystèle TARAVELLA 

Cellule EHP

Cyril LENOBLE

Maintenance

Sophie CHAUVEAU HÉLARY

Chargée de mission SDEI

48 ERSH

)

Ludovic FAYD’HERBE

IEN

Stéphanie DÉCULTOT

IEN

Catherine FORESTIER

Assistante coord. AESH

Nathalie KORWIN

CDOEA 3



Françoise LEMERCIER

Référent enfance 

PAT Seine Aval Ouest 

Isabelle VU 

Et Sandryne MAHIEUX

Référent enfance PAT St 
Quentin/ Seine Aval

François LORET 

Référent enfance PAT 
Boucles de Seine 

antenne Est 

Personnels mis à la disposition 
de la MDPH 

Valérie GABET

Référent enfance 

PAT Seine Aval Est  

Maria FLORIS 

Référent enfance

PAT  Sud Yvelines

Céline DEFERT

Référente enfance 

PAT Grand Versailles 

Marianne LEBRUN

Coordonnatrice enfance 

1 coordonnateur enfance 

6 postes référents enfance  

avec 7 référents 

mis à disposition de la MDPH

)

Sandrine LEPICIER 

Assistante administrative 



Cadre institutionnel
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Conférence nationale du handicap – avril 2023 -
Les 12 mesures pour l’école 

1. Attribuer un numéro INE pour tous les enfants  (2023/2024)

2. Confier la responsabilité de la réponse de premier niveau à l’éducation nationale (2023/2027)

3. Transformer les PIAL en pôles d’appui à la scolarité PAS (2023/2027)

4. Renforcer l’accès aux matériels pédagogiques (2023)

5. Réformer le cadre d’emploi des AESH en créant le métier d’accompagnant à la réussite éducative  
(2024/2027)

6. Déployer des équipes médico-sociales pour favoriser la scolarisation (2023/2027)

7. Intervention des professionnels de santé dans les murs de l’école (2023/2027)

8. Déployer un grand plan de formation des équipes pédagogiques (2023/2027)

9. Déployer des professeurs référents dans les établissements (2023/2027)

10. Valoriser le temps de coordination (2024)

11. Déployer 1000 projets d’IME dans l’école (2023/2027)

12. Généraliser le bonus périscolaire (2024) 
-



COMITÉ NATIONAL DE SUIVI DE L’ÉCOLE 
INCLUSIVE vendredi 30 juin 2023

✓Un bilan de l’année écoulée et une mise en œuvre des mesures de la CNH 

- Une école pour tous

- Une coopération renforcée avec le médico-social 

- Les suites de la conférence nationale du handicap du 26 avril 2023: 

✓ Les premières mesures mises en œuvre durant l’année 2023/2024 sont les suivantes: 

- l’INE identifiant national élève pour tous les élèves

- le déploiement des PAS pôles d’appui à la scolarisation dans des départements pilotes 

- l’appui de professeurs à la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers 
(pacte enseignant) 



Lettre aux recteurs du 26 juin 2023
1. L’accueil et l’écoute des familles 

2. Une aide humaine et des dispositifs pour répondre aux besoins des élèves 

• 3. Des Pôles Inclusifs d’Accompagnement Localisés renforcés 

• 4. Une coopération étroite avec le médico-social 

• 5. Les leviers : formation et système d’information 

✓ Module de formation INSPE 25h sur l’EI , CAPPEI

✓ Plan national de formation porté par la DGESCO et la DGRH concentré sur « la semaine de l’école inclusive »

✓ LPI accessible aux cadres et familles (interface spécifique) avec une synthèse des aménagements et 
adaptations 

✓ AGESH entièrement revu 

✓ Incluscol (gestion des adaptations pour les examens) opérationnelle pour session 2024
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Exemples de missions spécifiques pour un coordonnateur d’ULIS (LISTE NON EXHAUSTVE)  

• HORS FACE A FACE PEDAGOGIQUE ET SUR LE PRINCIPE DU VOLONTARIAT :

❑ SUIVIS INDIVIDUELS D’ELEVES HORS ULIS (ESS, EQUIPES EDUCATIVES, CONSEILS DE DISCIPLINE…)

❑ PARTICIPATION A  DES INSTANCES (CONSEIL DE DIRECTEURS, ACTIONS DE FORMATION, REUNIONS…)

❑ PROJET INNOVANT DANS LE CADRE D’UN MAILLAGE TERRITORIAL (plateforme ressource avec un ESM, une association, une collectivité territoriale…)

❑ ACCOMPAGNER VERS L’EMPLOI LES ELEVES DE TERMINALE

❑ PROCEDURE A SUIVRE : SE RAPPROCHER DE L’IEN OU DU CHEF D’ETABLISEEMENT POUR ESTIMER LES BESOINS ET PROPOSER UN PROJET 
D’INTERVENTION



LA LETTRE DE MISSION
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Situation de rentrée des ULIS 
sur le département 
DOMITILLE POUPART 
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Carte départementale des ulis 

154 dispositifs 

Ulis école : 
- 77 dispositifs dont 3 ouvertures cette année : Trappes, Maurepas et Carrières 
sur Seine

Ulis collège : 
- 61 dispositifs , 1 ouverture au collège Pasteur à Mantes 

Ulis lycée : 
- 16 dispositifs 
À noter : quand un élève demande à changer de CAP, il faut toujours 
demander au service médical s’il n’y a pas de contre indication



Chronologie d’une affectation en ULIS

Sept – déc.
Envoyer le dossier de demande à la MDPH

Déc. – avril 
La MDPH traite les demandes et envoie les notifications aux parents et à la 
DSDEN.

Avril - Mai – juin 
Répartition des élèves dans les dispositifs ulis et envoi des avis d’affectation 
aux familles par mail ou via affelnet pour les 6ème et les post 3ème



Positionnement des élèves dans les établissements 
avec ULIS

- Les élèves doivent avoir une notification ulis en cours de validité

- Ils sont positionnés suivant la date de la notification d’orientation. 

- Autres paramètres pouvant être pris en considération : proximité du service 
de soins notifié, contraintes familiales particulières et justifiées (lieux de 
scolarisation de la fratrie, autre situation de handicap dans la famille…).

- Une attention particulière est apportée à l’équilibre des sexes et des classes 
d’âge au sein de l’Ulis, à l’équilibre des situations de handicap, au nombre 
d‘élèves bénéficiant d’une aide humaine individuelle ou mutualisée au sein 
du dispositif, ASE etc. 



Positionnement des élèves dans les établissements 
avec ULIS

Admission des élèves par les chefs d’établissement

- Dès réception de la décision d’affectation, les familles sont invitées à 
effectuer les démarches d’inscription auprès de la mairie pour le 1er degré 
et auprès de l’établissement pour le 2nd degré.

- Le chef d’établissement procède à l’admission selon la classe d’âge de 
l’élève, en tenant compte éventuellement d’un maintien survenu dans le 
parcours scolaire. 

- En cas de non inscription, la place en Ulis sera considérée comme vacante 
après la date indiquée sur l’avis d’affectation mais nous demandons une 
confirmation écrite à la famille en plus. 



Positionnement des élèves dans les établissements 
avec ULIS

Refus d’orientation et d’affectation

Les familles doivent signifier par courrier leur renoncement au projet 
d’orientation Ulis ou leur refus de l’affectation. 
Dans ce dernier cas, une nouvelle affectation peut être proposée, selon les 
places disponibles ultérieurement sur demande de la famille. 

Aucune affectation n’est réalisée au-delà du 1er trimestre, excepté pour les 
élèves déjà scolarisés en Ulis. (déménagement…) 



L’affectation post 3ème

• C’est une double affectation : 
• D’une part le dispositif ulis => envoyer le dossier à la MDPH avant le 31 

déc. 2023
• D’autre part le choix du CAP sur Affelnet. Pour les élèves en situation de 

handicap, il faut cocher la case « Présence d’un dossier médical » qui 
assure de passer en commission médicale => clôture en mai 2024

• Tous les élèves ayant un dossier MDPH passent en commission médicale le 
1er juin (à condition d’avoir été signalés) avant l’affectation du reste des 
élèves sortants de 3ème. Les élèves ayant une notification d'Ulis lycée
bénéficient d’un bonus pour accéder à un CAP adossé à une ULIS.

• les élèves reçoivent d’abord le résultat de leurs vœux affelnet de CAP 
autour du 30 juin, puis l’avis d’affectation en ulis est édité par la DVSCO. 
(division de la vie scolaire).



La mise en place du transport

• Le transport adapté en ulis est de droit à partir de 1,5 km en 
école collège et lycée

• La famille doit faire une demande en ligne sur le site du STIF et 
joindre l’avis d’affectation en ulis (pas la notification mdph), si la 
famille n’a pas l’avis d’affectation il suffit de demander à 
l’établissement une attestation de scolarité en ulis 

• L’URL : http://idf-mobilites.fr/tsa-inscription

http://idf-mobilites.fr/tsa-inscription




VOS INTERLOCUTEURS

Domitille Poupart 

(coordonnatrice

départementale)
01 39 23 62 81

Caroline de Tauzia
01 39 23 63 77

Magali Salih 01 39 23 63 72

affectationsash78@ac-versailles.fr

mailto:affectationsash78@ac-versailles.fr


COMMUNICATION AVEC LE PÔLE

NOM Prénom de l’élève 

Toute situation particulière et notamment les départs

▪ L’envoi des courriels: 1 mail 1 élève  

▪ À signaler au pôle ou à l’ERSH : 



Les missions 
du coordonnateur ULIS 
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Intervention de Julie Maillot 
Coordonnatrice ULIS école Camus, Plaisir

Fonctionnement du dispositif:

- L’école

- L’équipe enseignante

- Les partenaires de soin

- Les relations avec les familles

- L’AESH co

- Les élèves

- La psy EN

- L’enseignante référente

34



Organisation interne du dispositif:

- Le rôle d’enseignant spécialisé

- Les inclusions

- La différenciation

- L’aménagement du dispositif

35



Le rôle de personne ressource:

- Conseil de maîtres/de cycle

- Echanges réguliers avec l’équipe enseignante

- Proposition d’adaptations et d’outils, partage de matériel adapté

- Proposition de ressources numériques

36

Quelques obstacles….



Emploi du temps – Rattachement hiérarchique- PPCR

- En Ulis école,  vous effectuez 24h d’enseignement auxquelles s’ajoutent  108 
heures annuelles pour les temps de suivi des PPS, concertations, travaux en 
équipe pédagogique, relations avec les parents, participation aux conseils 
d’école. 

- Pour participer au mouvement des Ulis 2D, démarches sur la circulaire inter-
degré publiée avant le mouvement premier degré. 

• sous l’autorité hiérarchique de l’IEN de circo
• sous l’autorité fonctionnelle du directeur  d’école
• formations et pilotage école inclusive IEN ASH 

- PPCR effectué par votre IEN de circonscription (accompagné de l’IEN Ash avec 
votre accord) 
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Lien avec les familles 

• Idéalement, les parents assistent à deux réunions : la réunion de 
l’enseignant de la classe de référence + un temps d’une heure sur le 
dispositif ULIS (avec tous les parents) ou un temps d’échange individuel 
par téléphone

• Expliquer le fonctionnement du dispositif, des inclusions et des 
modalités de communication avec les parents : ONE en école (ENT) ou 
par le mail académique – rdv parents

• Faire en sorte que les familles soient pleinement partie prenantes dans 
le parcours de leur enfant 
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Les inclusions: quelques rappels pratiques 
• Pour favoriser l’inclusion, nécessité d’avoir des affichages communs en classe de référence et sur les temps 

de regroupement en Ulis 

• Mêmes méthodes (exemple: méthode lecture, schéma en barre…) 

• Sensibiliser les enseignants qui accueillent vos élèves sur la nécessité de respecter l’edt sur les temps 
d’inclusion 

• Pour les inclusions, s’appuyer sur : 

- l’AESH-co

- Un outil d’inclusion: la fiche navette

- Des inclusions progressives 

- Accompagner l’enseignant dans l’adaptation des documents 

- Travailler les notions par anticipation et non uniquement en remédiation 

- Porter le message auprès des enseignants que les adaptations/aménagements/compensations faites pour 
les apprentissages le sont aussi  pour les évaluations en précisant les adaptations par écrit 

• Ce sont des élèves de la classe donc ils participent aux mêmes sorties et mêmes projets

• En cas d’impossibilité de participation à un projet, un échange constructif réunissant l’ensemble des 
partenaires doit avoir lieu les plus tôt possible dans le cadre d’une équipe éducative

39



Exemple de fiche navette 

40
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Guide de mise en œuvre de l’accompagnement des élèves 
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Guide de mise en œuvre de l’accompagnement des élèves
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Guide de mise en œuvre de l’accompagnement des élèves 



Guide de mise en œuvre de l’accompagnement des élèves





S’accorder sur une terminologie du co-enseignement : 
mise en œuvre d’une séance d’apprentissage par deux enseignants.













Vers l’Ulis collège 

• EDT: une discipline/ un enseignant

• Compétences du LSU à valider cycle 3 et cycle 4

• Méthodologie

• Devoirs faits

• Parcours partagés

• Orientation avec stages dès la 4ème et rapport de stage, oraux

• Aménagements aux examens (CFG, DNB pro), penser au MPA dès l’élémentaire 

• PSC1, PIX, ASSR 1 et 2

• ENT

53



Plan de formation 

• L'inscription aux formations sur GAIA est ouverte du 23 septembre 
au 2 octobre 2023.

• Nécessité impérative de s’inscrire sur GAIA pour le remboursement 
des frais de déplacement 
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Nouvellement nommés en ASH
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Evaluations nationales 

• Au cas par cas, en fonction des compétences de chaque élève 

• Quand l’élève est inclus dans la discipline, passation des évaluations 
et saisie des résultats. 

• Possibilité de ne faire passer que certains items en fonction des 
compétences de l’élève.

• Les évaluations sont passées avec les mêmes 
aménagements/adaptations/compensations que celles proposées 
dans les apprentissages.
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Livret d’adaptations et d’aménagements
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https://ien-epinay.circo.ac-
creteil.fr/spip.php?page=article&id_article=1560
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Circonscription de Cherbourg Ouest 
https://cherbourgouest.circonscription.ac-
normandie.fr/spip.php?article605

https://cherbourgouest.circonscription.ac-normandie.fr/spip.php?article605


Cafipemf (Circulaire du 19/05/2021)

➢ Jury constitué d’un IEN, d’un formateur de l’INSPE, d’un CPC.

➢ Se déclarer candidat auprès de son IEN et demander une visite conseil avant inscription pour 
attestation. 

➢ Trouver une classe support ordinaire dans la même école 

Les épreuves

• Epreuve 1: 

- une séance en classe, en français ou en mathématiques (1h)

- un entretien à la suite de la séance (1h)

• Epreuve 2:

- Observation d’un PE sur une séance (1h)

- Analyse de la séance avec le PE (30 min)

- Rédaction d’un rapport de visite (dans les 2 semaines qui suivent la séance)

- Entretien avec le jury (1h)

➢ Obtenir au moins 10/20 à chaque épreuve.
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Site internet: pôle inclusif ASH 78

• En 4 parties: le pôle, les projets pédagogiques, les supports de 
formation et les ressources.



Focus MPA et conférences


